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Pourvoi en cassation de la partie civile et droits de la défense

Les restrictions aux possibilités de pourvoi de la partie civile sont-elles conformes à la
Constitution ?

Non.

En conditionnant la recevabilité du pourvoi de la partie civile à l’existence d’un pourvoi du ministère public, les
dispositions de l’article 575 du code de procédure pénale ont pour effet "de priver la partie civile de la possibilité de
faire censurer, par la Cour de cassation, la violation de la loi par les arrêts de la chambre de l’instruction statuant sur
la constitution d’une infraction, la qualification des faits poursuivis et la régularité de la procédure". "En privant ainsi
une partie de l’exercice effectif des droits qui lui sont garantis par le code de procédure pénale devant la juridiction
d’instruction, cette disposition apporte une restriction injustifiée aux droits de la défense".

Conseil constitutionnel, Décision nÂ° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010 NOR : CSCX1019878S

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale & associative Page 2/2

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E03B61D01B526E894F82F1B5CFB2FB5B.tpdjo15v_1?cidTexte=JORFTEXT000022512108&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1362

